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L’entreprise souhaite remercier le travail d’évaluation et de conseil apporté par l’OFB et ses partenaires. Cette évaluation 
permettra d’approfondir la réflexion de l’entreprise sur sa contribution positive à la biodiversité.  
Depuis cette candidature, l'entreprise a fait l'objet de plusieurs réorganisations importantes. En octobre 2021 le périmètre VINCI 
Construction Terrassement a changé avec la migration de la partie internationale vers VINCI Construction Grands Projets. Les 
travaux de terrassement en France ont été intégrés en juillet 2022 dans la délégation 2TMF : délégation Terrassement, Travaux 
Maritime et Fluviaux. Le 1er juillet 2023 l’entreprise VINCI Construction Terrassement a ensuite changé de nom en Terélian. 
Le plan d’action de l’entreprise va être élargi à Océlian, une entreprise de la même délégation du groupe VINCI, lors du dépôt 
du prochain plan d’action. Océlian est une entreprise de travaux maritimes et fluviaux. De plus, la Gouvernance commune des 
entreprises Océlian et Terélian implique un engagement équivalent en termes de protection de la biodiversité. 
Les enjeux prioritaires identifiés dans l’état des lieux sont déployés dans le plan d’action des entreprises. Ils feront l’objet 
d’actions spécifiques qui seront inclues dans le cadre de la prochaine mise à jour du plan d’action. Ce plan d’action comprendra 
des actions plus nombreuses et ciblées au regard des facteurs de pression sur la biodiversité.  
La politique RSE 2023-2024 cible la préservation des milieux naturels et la réalisation d’actions positives pour la biodiversité : 
- Prendre en compte systématiquement les aspects liés à la biodiversité en amont et pendant la durée de nos projets  
- Développer des partenariats nationaux (MNHN, UPGE, Act4nature France) et locaux avec nos parties prenantes en lien avec 
nos actions en faveur de la biodiversité sur les projets 
- Préserver la ressource en eau en réduisant nos consommations et en maîtrisant en continu la qualité des eaux lors de nos 
opérations 
Le déploiement de la rampe aqua-éco et le point biodiversité ont été sélectionnés car représentatifs d’innovations de l’entreprise 
au moment de la candidature à Act4nature en 2021. Ces démarches ne sont pas issues de contraintes réglementaires et sont 
en lien avec la politique de l’entreprise de cette période. 
La rampe aqua-éco est spécifique aux chantiers de terrassement utilisant des quantités significatives d’eau pour l’abattement 
des poussières. Suite à la réorganisation de 2022, la typologie des chantiers a évolué et le modèle de rampe développé 
initialement n’est plus systématiquement adaptable aux arroseuses utilisées sur les chantiers. Un système équivalent utilisable 
sur la majorité de nos chantiers de terrassement est en cours de développement par la Direction Matériel. Le nouveau modèle 
sera mis en test en 2025. Les quantités d’eau prélevées dans le milieu naturel et utilisées sur les chantiers de terrassement 
pour l’abattement des poussières sont suivies annuellement. Nous avons pu constater une diminution de 40% des quantités 
utilisées entre 2022 et 2023, cette baisse étant partiellement due à l’utilisation des rampes actuelles (une dizaine sont utilisées 
en continu sur nos chantiers) 
La démarche Actons la Bionécessité sera renforcée et étendue à Océlian. Pour accompagner les conducteurs de travaux, un 
guide et un document de sensibilisation seront diffusés en 2025. 
Le point préalable biodiversité est rendu obligatoire sur l’ensemble de nos chantiers, et il est intégré à nos documents de 
validation du démarrage du chantier (point d’arrêt Orchestra). Pour autant, la réalisation éventuelle d’action sera conditionnée 
par sa pertinence avec les enjeux locaux. Les actions doivent être complémentaires aux obligations réglementaires et 
contractuelles, et en lien avec les enjeux et les caractéristiques du site. La démarche est également appréciée lors de 
l'évaluation des chantiers afin d'obtenir le Label Environnement. 
De nouveaux indicateurs en lien avec la biodiversité sont suivis depuis début 2024 afin de quantifier l'impact positif de nos 
activités sur la biodiversité. Ces indicateurs sont collectés par l’ensemble des interlocuteurs du réseau QPE et du réseau de 
génie écologique (Equo-vivo) : Nombre d'actions en faveur de la biodiversité réalisées, Surfaces de zones humides restaurées, 
Surfaces de zones contaminées par des espèces exotiques envahissantes gérées ou traitées, Nombre de continuités 
écologiques restaurées, Linéaire de cours d’eau restaurés, Volume de végétaux d’origine locale / volume total de végétaux 
utilisés, Quantité de végétaux prélevés in situ / transplantations, Pêches de sauvegarde : nb de pêches, nb d'espèces, nb 
d'individus. 
La gestion des espèces exotiques envahissantes fait partie intégrante de la réalisation des travaux afin d’en maîtriser les 
risques. La délégation dispose d’un référent technique qui assiste les chantiers à la mise en place de mesures de gestion 
appropriées. En complément, l’entreprise a accompagné la FNTP au développement de LUCEE-TP, l’application de détection et 
de gestion des Espèces exotiques envahissantes. 
Afin d’étendre le plan d’action à la chaîne de valeur amont, nous inclurons dans le prochain plan d’action une action permettant 
de favoriser l’utilisation de matériaux d’apport recyclés (granulats issus de béton concassé ou équivalent) afin de limiter les 
pressions liées à l’exploitation de carrières. 
Le futur plan d’action intégrera également des actions en lien avec la trajectoire carbone du groupe VINCI, notamment 
l’utilisation de bio-carburants, de béton bas carbone, l’évolution de la flotte des véhicules et engins de chantier pour des 
versions hybrides et électriques. Des actions correspondantes sont d’ores et déjà intégrées à la politique RSE 2023-2024 de la 
délégation. En complément, les consommations d’énergies et d’eau sont suivies semestriellement par secteur géographique et 
communiquées à chaque Directeur localement.


